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partage de maison avec enfants mineurs

Par ma0801, le 24/02/2010 à 17:21

Mon époux est décédé il a maintenant 8 mois.Je possède la moitié de la maison , mes
enfants en possèdent l'autre mais je conserve l'usufruit de celle ci. Je suis l'administratrice
légale de mes enfants (via le juge des tutelles), je voudrai déménager et changer de région ,
puis je décider de mettre en vente la maison, pour en racheter 1 autre ? Est ce ce que je dois
pour cela en faire 1 demande auprès du juge?
merci de votre réponse
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